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DISCOURS A L’OCCASION DE LA CÉLÉBRATION DU 54ÈME 
ANNIVERSAIRE DE L’INDEPENDANCE DU BURUNDI AU 

CANADA 

 

• Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs; 

• Mesdames, Messieurs les Chargés d’Affaires des différentes missions 

diplomatiques; 

• Monsieur le Consul Honoraire du Burundi à Toronto; 

• Chers Diplomates; 

• Chers représentants des confessions religieuses; 

• Mesdames, Messieurs les Présidents des différentes associations de la 

diaspora burundaise basées au Canada; 

• Burundaises, Burundais; 

• Amis du Burundi; 

• Distingués invités. 

De prime abord, permettez-nous de nous réjouir de votre présence et de 

vous remercier pour avoir honoré notre invitation et accepté de vous 

joindre à l’Ambassade de la République du Burundi au Canada pour 

célébrer le 54ème anniversaire de l’Indépendance du Burundi. 

 Mesdames, Messieurs, 
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Même si l’Ambassade célèbre aujourd’hui, le Burundi a en réalité acquis son 

indépendance en date du 1er juillet 1962. Mais, pour des raisons évidentes 

tenant essentiellement au respect du pays hôte, nous avons reporté notre 

commémoration car, comme vous le savez, cette date coïncide avec la fête 

nationale du Canada. 

 Mesdames, Messieurs, 

L’indépendance que nous célébrons aujourd’hui est le résultat d’une 

lutte acharnée que le peuple burundais, dans toute sa diversité, a mené pour 

reconquérir sa dignité. En effet, le pays avait été brièvement colonisé par 

l’Allemagne, avant de passer successivement sous le mandat et ensuite la 

tutelle de la Belgique. La vaillance de nos ancêtres, sous la haute direction du 

Prince Louis Rwagasore, notre héros national, constitue aujourd’hui une 

source d’inspiration et de grande fierté pour tous les burundais. En effet, elle 

nous rappelle quand on est unis derrière une cause noble, la victoire est 

certaine.  
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  C’est d’ailleurs ce message que S.E. le Président de la République a 

articulé dans son discours à la nation, à l’occasion du 54ème anniversaire de 

l’Indépendance du Burundi.  Dans cette adresse, le Président Pierre 

Nkurunziza a dit que cette célébration a été placée sous le thème : 

«MOBILISONS-NOUS, RENFORCONS ET VEILLONS SUR NOTRE 

INDEPENDANCE EN L’ETAYANT PAR DE BONNES ŒUVRES 

AINSI QU’UNE COHESION SOCIALE INDEFECTIBLE». 

 Le Président de la République a mis l’accent sur l’amour de la  patrie 

qui devrait caractériser tous les Burundais de l’intérieur et de l’extérieur selon 

le modèle laissé par le héros de l’Indépendance le Prince Louis Rwagasore et 

le héros de la démocratie Son Excellence Melchior NDADAYE. 

 Nous ne voulons pas paraphraser tout le discours du Président de 

la République, mais permettez-nous d’insister sur les trois principes de la 

devise de notre pays à savoir : « l’unité, le travail et le progrès». Grâce à 

ces principes de la devise nationale, les Burundais et Burundaises sont 

toujours parvenus à surmonter les crises rencontrées depuis 

l’indépendance jusqu’à ce jour. Mon gouvernement adhère à cette devise. 

C’est la raison pour laquelle il s’est engagé dans un processus de dialogue 

étant donné sa ferme conviction que c’est par le dialogue des burundais 
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épris de paix que l’on pourrait résoudre définitivement la crise actuelle. Le 

dialogue a d’abord été mené à l’interne mais aujourd’hui il est en train 

d’être complété par un dialogue extérieur grâce au soutien de la sous-

région, de l’Union africaine, des Nations Unies et de la Communauté 

internationale en général. 

 Mesdames, Messieurs 

 Nous ne saurions terminer notre propos sans mentionner la Politique 

Nationale de la Diaspora mise en place au mois d’avril 2016 qui s’appuie sur 

la philosophie de mon gouvernement qui est convaincu que les burundais de 

la diaspora constituent un atout et un moteur importants pour le 

développement du pays. En attendant sa vulgarisation prochaine, nous 

voudrions entre temps signaler que cette politique de la diaspora vise des 

objectifs spécifiques qui reflètent l’unité et le progrès. Nous pouvons citer 

entre autre : 

- Renforcer la confiance entre le Gouvernement de la République du 

Burundi et la diaspora par des actions spécifiques pour la paix, la 

cohésion nationale et le développement; 

- Impliquer la Diaspora dans la planification du développement et la mise 

en œuvre des politiques. 
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 Nous vous remercions pour votre aimable attention, burundaises 

burundais de la diaspora, mobilisons-nous pour la défense de notre 

indépendance. 

Que Dieu vous bénisse. 

 

    Fait à Ottawa, le 8 juillet 2016 

    Emmanuel Niyonzima 

    Chargé d’Affaires, a.i 

 


